
Ecole maternelle « Les Frères Voisin » 
2 chemin du trou du chat 
69250 Albigny sur Saône 
04 78 91 62 74 
ce.0693201e@ac-lyon.fr 

REGLEMENT INTERIEUR DE L’ECOLE MATERNELLE  
EN CONFORMITE AVEC LE REGLEMENT DEPARTEMENTAL DES ECOLES PUBLIQUES DU RHONE  

 

ARTICLE 1 :    HORAIRES ET AMENAGEMENT DU TEMPS SCOLAIRE 
La semaine scolaire à l’école maternelle et à l’école élémentaire comporte, pour tous les élèves, vingt-quatre heures 

d’enseignement scolaire dont le contenu relève de la responsabilité de l’équipe enseignante, dans le cadre des textes nationaux en 

vigueur. 
 

Les heures d’enseignement sont réparties sur 8 demi-journées du lundi au vendredi. 
 
Les horaires sont les suivants :       Entrées : 8h20 à 8h30     et    13h20 à 13h30 
                                                             Sorties : 11h30               et     16h30 
 

Cependant, pour une meilleure organisation pour les parents et pour l’école, les portes ouvrent 10 minutes avant ces heures de 

sortie.  

 
Les activités pédagogiques complémentaires s’ajoutent aux heures d’enseignement à raison de 36 heures annuelles et s’inscrivent 

dans les priorités du projet d’école. Elles visent, en groupes restreints, à apporter des aides aux apprentissages, à travailler la 

méthodologie ou à proposer une activité en lien avec le projet d'école. Elles font l’objet d’un avenant soumis à la validation de 

l’inspectrice en charge de la circonscription. 

 
L'entrée et la sortie ont lieu uniquement par le portail de la maternelle, chemin du Trou du Chat.  

A l'accueil, les enfants doivent être remis à un adulte de l'école. 

Les enfants sont rendus à leur famille, à l’issue des classes du matin et de l’après-midi, sauf s’ils sont pris en charge, à la demande 

de la famille, par le Périscolaire (AGDS) ou la cantine. Ils ne peuvent repartir qu’avec une personne autorisée (et mentionnée sur la 

fiche de renseignements) par les parents. 

En dehors des horaires ci-dessus, les portes de l'école sont fermées et l'accès est interdit à toute personne non autorisée.  

Toute personne extérieure à l'école doit signaler sa présence avant son entrée dans l'enceinte de l'établissement par l'intermédiaire 

de l'interphone et doit être identifiable. 

 

ARTICLE 2 :   FREQUENTATION ET OBLIGATION SCOLAIRE 
L’école maternelle est une école de plein exercice. L’inscription à l’école maternelle implique un engagement, pour la famille, d’une 

fréquentation régulière souhaitable pour le développement de la personnalité de l’enfant et la construction de ses apprentissages. 

Lorsqu'un enfant manque momentanément la classe, les personnes responsables doivent, sans délai, faire connaître au directeur ou 

à la directrice de l’école les motifs de cette absence. Pour les enfants de 3 ans soumis à l’obligation d’assiduité, les parents peuvent 

adresser au directeur une demande d’aménagement du temps de présence sur les heures de l’après-midi. Celui-ci la transmettra, 

accompagnée de son avis, à l’inspecteur de l’éducation nationale pour décision. 

 

L'école doit être avertie de toute absence par téléphone ou mail dès la première journée d’absence. Puis la famille doit fournir à 

l’enseignante un mot écrit justifiant l’absence. 

 

Les élèves soumis à une mesure d'éviction pour maladie contagieuse ne seront réadmis à l'école que sur présentation d'un certificat 

médical. 

 

ARTICLE 3 :   VIE SCOLAIRE 
La scolarité de l'école maternelle couvre l'ensemble du cycle I (PS, MS et GS).  

Chaque élève dispose d'un carnet de suivi des apprentissages qui sera communiqué régulièrement aux parents. 

 

Tout élève doit être couvert par une assurance souscrite par sa famille, en responsabilité civile et individuelle accident.  

Sans cette dernière, les élèves ne pourraient participer aux sorties organisées par l’école en dehors des horaires de classe. 

 

 



ARTICLE 4 :   RESPECT ET HYGIENE 
Les enfants accueillis à l'école doivent être en bon état de santé et de propreté. 

 

Afin d'éviter la propagation des poux, les parents ou personnes responsables doivent examiner très régulièrement la tête de leur 

enfant et les traiter immédiatement. Ils doivent également prévenir l’école.  

L'école est aussi un lieu de savoir-vivre, où l’on apprend à vivre en société, en se respectant les uns les autres, adultes et enfants. 

 

ARTICLE 5 :   LA VIE DANS L'ECOLE 
Les parents doivent vérifier que leurs enfants n’apportent pas à l'école : bonbons, sucettes, chewing-gums, argent, jouets ou bijoux. 

L'école décline toute responsabilité en cas de perte ou de détérioration. 

 

Pendant le temps de récréation, des jeux de cour sont mis à la disposition des élèves. Il leur est demandé d'en prendre soin. 

 

Il est indispensable de marquer les vêtements de vos enfants. 

 

ARTICLE 6 :    RELATIONS FAMILLE - ENSEIGNANT 
Les parents peuvent joindre l'école par téléphone à partir de 8h00. Merci d’éviter d’appeler durant les horaires de classe, sauf en 

cas d’urgence. Il est possible également de communiquer par mail, à l’adresse suivante :    ce.0693201e@ac-lyon.fr 

 

Les parents sont responsables de l'éducation et des actes de leurs enfants. Toute dégradation occasionnée sera signalée en mairie. 

Un livre abîmé ou perdu devra être remplacé par la famille. 

 

Les parents peuvent prendre rendez-vous avec les enseignants ou la directrice, par l'intermédiaire du cahier de liaison. C'est l'outil 

privilégié pour faire passer toutes les informations concernant un élève, la vie de la classe, l'école. Les parents doivent le consulter 

régulièrement et le signer. Toute modification importante dans la vie de l’enfant (résidence, téléphone…) doit être signalée à la 

directrice. 

 

Les parents ne doivent pas aller à l'encontre des sanctions prises par les enseignants. 

 

Le conseil d'école se réunit trois fois par an. Les élections ont lieu en octobre. 

 

ARTICLE 7 : SECURITE 
Des exercices d’évacuation et des exercices de mise en sécurité ont lieu suivant la règlementation en vigueur : 

1 exercice d’évacuation incendie par trimestre, dont un dans le mois qui suit la rentrée des classes.  

3 exercices PPMS dont un sur le thème attentat-intrusion avant les vacances de la Toussaint. 

Les consignes de sécurité sont affichées dans l’école. 

 En cas d'alerte due aux Risques Majeurs, ne venez pas à l'école. Vos enfants seront plus en sécurité dans leur classe que dans la 

rue. 

Il est interdit, par sécurité, de circuler sur le parking des enseignants du groupe scolaire. 

 

Pour des raisons de sécurité, les enfants ne sont pas autorisés à porter des écharpes, des colliers ou des chaînettes. 

 

En cas d'accident, l'école prévient les parents et si l’état de l’enfant le nécessite, appelle le 15 dont le service décide des mesures à 

prendre. Les parents doivent pouvoir être joints le plus rapidement possible. 

 

 Les médicaments sont interdits à l'école. Les enseignants ne sont pas habilités à les donner sauf si un Projet d'Accueil Individualisé 

(P.A.I.) a été élaboré par le médecin scolaire ou le médecin de la PMI en présence des parents, de l'enseignant et de la directrice. 

 

ARTICLE 8 : ADHESION A L’OCCE 
La coopérative scolaire est affiliée à l'Office Central de Coopération à l'Ecole : l’ O.C.C.E.  

Cela  permet à l’école de gérer une coopérative scolaire. Un versement à la coopérative est demandé aux parents en début d’année. 

 

Cet avenant au  règlement départemental a été rédigé pour le bon fonctionnement de l’école, dans l'intérêt de tous, enfants, parents, 

enseignants. 

Il a été approuvé par les membres du conseil d'école le 5 novembre 2019. 


